[image: image1.jpg]@)

VIGNERONS cx e
COOPERATEURS



[image: image2.jpg]


[image: image4.jpg]CONFEDERATION DES COOPERATIVES VINICOLES DE FRANCE

43 rue Sedaine - CS 91115 - 75538 Paris Cedex 11 - 01 44 17 58 81 - Fax 01 48 06 75 99
ccvf@vignerons-cooperateurs.coop - www.vignerons-cooperateurs.coop




[image: image3.jpg]@)

VIGNERONS ox e
COOPERATEURS

Solidaires et durables




[image: image4.jpg]

Une ordonnance du 7 octobre 2015 modifie différents titres du code rural et de la pêche maritime et remplace certaines sanctions pénales par des sanctions fiscales et administratives.
Elle reprend un certain nombre de dispositions qui ont fait l’objet de discussion avec le ministère de l’agriculture et les Douanes ces derniers mois.

Elle modifie les titres Ier, VI et VII du livre VI du code rural et de la pêche maritime ainsi que différentes dispositions du code général des impôts applicables dans le domaine des alcools et le domaine vitivinicole, afin de tirer les conséquences du droit de l'Union européenne en particulier concernant le nouveau régime d’autorisations de plantation. Elle remplace, par ailleurs, pour plusieurs infractions commises dans le domaine vitivinicole les sanctions pénales par des sanctions fiscales et administratives. Enfin, elle met à jour certaines dispositions (abrogation de textes obsolètes, clarification, développement de la dématérialisation…) :

- l'interdiction de circulation des vins en l'absence du visa du contrat de vente de ces vins par FranceAgriMer ou par l'organisation interprofessionnelle compétente, non conforme à la règlementation européenne, est supprimée (C. rur., art. L. 665-2) ;
 - les missions des agents des douanes et droits indirects relatives aux déclarations portant sur les informations ayant trait aux caractéristiques des parcelles viticoles, à la plantation de vignes-mères de greffons et au surgreffage ainsi qu'à l'élimination des sous-produits de la vinification, sont modifiées (C. rur., art. L. 665-4) ;
 - le contrôle des dispositions relatives aux vignes-mères de porte-greffes et à la production de bois et plants de vignes est modifié (C. rur., art. L. 665-4) ;
 - les manquements commis à compter du 1er janvier 2016 seront exclusivement sanctionnés par des amendes fiscales (cas des manquements aux dispositions relatives à l'élimination des sous-produits de la vinification ou des infractions en matière de plantation de vignes-mères de porte-greffes et de production de bois et plants de vignes) ou administratives (cas des manquements aux règles d'utilisation des autorisations de plantation ou à l'interdiction d'iriguer les vignes en dehors de certaines dates), dont la nature et la mise en oeuvre sont mieux adaptées (C. rur., art. L. 665-5, L 665-5-1, L. 665-5-4 et L. 661-7-1) ;
 - les organismes chargés du contrôle des cahiers des charges des vins bénéficiant d'une AOC ou d'une IGP doivent transmettre des informations aux agents de l'administration des douanes et droits indirects, aux fins de contrôle du dispositif relatif au potentiel de production viticole (C. rur., art. L. 665-5-2) ;
- les amendes administratives applicables en cas de manquements aux règles d'utilisation des autorisations de plantations ou à l'interdiction d'irriguer les vignes en dehors de certaines dates sont définies (C. rur., art. L. 665-5-4). Ces contrôles sont effectués par les agents de FranceAgriMer, qui gèrent les autorisations de plantation, et par les agents de l'INAO (C. rur., art. L. 665-5-5) ;
- les conditions d'application du régime d'autorisation de plantation de vigne sont fixées par décret et la transmission par voie électronique des déclarations et demandes liées au dispositif de gestion du potentiel viticole peut être rendu obligatoire (C. rur., art. L. 665-7) ;
 - le pouvoir de proposition de l'INAO pour les mesures d'application relatives aux AOP est maintenu (C. rur., art. L. 665-8) ;
- l'article L. 644-13 du code rural et de la pêche maritime concernant l'application du régime de gestion du potentiel viticole pour les vins bénéficiant d'une AOP est abrogé, corrélativement à la création des articles L. 665-7 et L. 665-8 du même code ;
- la commercialisation des produits issus des superficies de vignes destinées à la culture de vignes-mères de greffons et des superficies destinées à l'expérimentation, non soumises à autorisation dans le cadre du régime de gestion du potentiel viticole, peut être autorisée dans des conditions fixées par décret (C. rur., art. L. 665-9) ;
 - les échanges spontanés d'informations entre les autorités de contrôle intervenant dans le secteur agricole (agents de FranceAgriMer, de l'Agence de services et de paiements, de l'INAO, du ministère chargé de l'agriculture, de la direction de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, de la direction générale des douanes et droits indirects) sont autorisés (C. rur., art. L. 613-1) ;
 - le CGI est modifié s'agissant du domaine des alcools et produits vitivinicoles : des dispositions obsolètes sont abrogées, d'autres sont modifiées afin de les simplifier et de tenir compte de l'évolution de la réglementation européenne, le montant de l'amende fiscale fixée pour les infractions relatives aux mesures prises pour l'amélioration de la qualité des vins est augmenté, la transmission par voie électronique des déclarations prévues par la réglementation européenne, relatives à la récolte, à la production et aux stocks de vin, ainsi que celles relatives aux pratiques œnologiques devient obligatoire à compter du 1er janvier 2017.
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